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COMMUNIQUÉ OFFICIEL 
LIGUE RÉUNIONNAISE DE FOOTBALL 

  
La Ligue Réunionnaise de Football observe, ces dernières semaines, par voie de presse et sur 

les réseaux sociaux, des initiatives de recrutement de joueurs extérieurs au territoire, y compris 

étrangers, par certains clubs engagés en Régionale 1. 
Face à ces constats, le Président et le Comité Directeur de la LRF tiennent à réaffirmer 

publiquement et avec la plus grande clarté la ligne stratégique de la Ligue : 
 
Le développement, la formation et la réussite des joueurs et joueuses 

réunionnais(es) constituent une priorité absolue et durable. 
Cette orientation n’est ni conjoncturelle, ni idéologique. Elle est institutionnelle, assumée et 

collective :  
• Actée lors des Assemblées Générales 2024 et 2025, 
• Adoptée à l’unanimité par les clubs, 
• Engage l’ensemble du football réunionnais sans exception. 

  
Il ne s’agit ni d’un discours d’intention, ni d’une option laissée à l’appréciation des clubs. 

Il s’agit d’un choix institutionnel structurant, qui s’impose à tous. 
  
Dans cette logique, la Ligue a engagé une réforme profonde de ses compétitions, avec : 

• Une nouvelle architecture pyramidale des championnats à l’horizon 2027, 
• L’introduction obligatoire de Joueurs Formés Localement (JFL) sur la feuille de match. 

  
Ces mesures ont un objectif clair : 
Garantir durablement l’accès des talents réunionnais au plus haut niveau 

régional et protéger l’avenir du football local. 
  
Toute stratégie de recrutement visant à contourner cet esprit, ou à en affaiblir la portée, va à 

l’encontre du projet collectif porté par la Ligue et ses instances. 
  
Cette politique trouve également son prolongement dans la création du CERFOI (Centre Élite 

des Régions Françaises de l’Océan Indien), dont l’ouverture est prévue à la rentrée 2026/2027 

pour les jeunes de 16 à 18 ans. 
  
Ce dispositif permettra notamment : 

• Une intégration progressive dès 17 ans dans le championnat régional séniors, 
• Un accès à 18 ans à la Coupe Gambardella, compétition de référence nationale. 

  
Il s’agit d’un investissement majeur pour l’avenir, destiné à offrir aux meilleurs jeunes 

réunionnais un cadre d’excellence sans avoir à quitter prématurément le territoire. 
  
Dans le même esprit, la Ligue Réunionnaise de Football a décidé de relancer dès cette année 

la Sélection de La Réunion masculine, avec un objectif clair, préparer activement les prochains 

Jeux des Îles de l’Océan Indien au sein d’un collectif compétitif, structuré et représentatif du 

niveau réel de notre football. 
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Cette relance vise à redonner à nos joueurs : 
• Une perspective sportive identifiable, 
• Une reconnaissance institutionnelle, 
• Et un projet fédérateur au service du territoire. 

  
La Sélection féminine sera, quant à elle, lancée courant 2026, afin de garantir aux joueuses 

réunionnaises une trajectoire équitable, ambitieuse et durable, pleinement inscrite dans le 

développement du football féminin. 
  
Parallèlement à cette vision sportive, la Ligue rappelle avec la plus grande fermeté que le 

respect des règles n’est pas optionnel. 
Tout recrutement, en particulier lorsqu’il concerne des joueurs sous contrat, implique le strict 

respect : 
• Des obligations administratives, 
• Des exigences juridiques, 
• Et des garanties financières prévues par les textes en vigueur. 

  
La Commission Régionale de Contrôle des Clubs (CRCC) n’est ni facultative, ni consultative. 

Elle constitue une obligation réglementaire issue des textes de la Fédération Française de 

Football. 
  
À ce titre : 

• Aucun contrat, 
• Aucune licence, 
• Aucun engagement sportif 

ne pourra être validé sans la transmission complète et conforme des documents exigés par la 

CRCC. 

•      Tant que ces obligations ne seront pas intégralement respectées, aucune licence ne 

sera délivrée. 

•      Aucune dérogation ne sera accordée. 

La Ligue se réserve le droit de prendre toute mesure réglementaire nécessaire, à l’encontre des 

clubs qui ne respecteraient pas ce cadre. 
 
La Ligue Réunionnaise de Football appelle les clubs à mesurer pleinement leur responsabilité. 

Le respect des règles, l’équité sportive et la crédibilité de nos compétitions ne sont pas 

négociables. 
  
La LRF assume pleinement sa politique, en garantit l’application et veillera à ce qu’aucun 

intérêt particulier ne prenne le pas sur l’intérêt général du football réunionnais. 
  
  
Fait à Saint-Denis, le 23 janvier 2026, 
  
  

Le Président de la Ligue Réunionnaise de Football 
Rosaire MORISCOT 


